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Illustrations des bonnes pratiques 
 

 

 

Former le personnel à la sécurité 

 
Critère 4.5.1. 

 

 

Livret pratique de santé, sécurité et 
environnement 

 
 

SIVOM Vallée Yerres et Sénarts (91) 



BIEN DÉBUTER AU SIVOM

Mars
2009

Bienvenue au SIVOM
Bienvenue au SIVOM

Livret pratique
Santé, Sécurité, Environnement

AtelierNettoiement

Administration

Collectes

Déchetteries

ENR-PSSE-B



"Je m'engage pour la sécurité"

Je m'engage à appliquer les consignes 
et conseils de sécurité de ce livret et à les faire 

respecter par mes collègues. 

Nom :

Prénom :

Age :

Fonction :

Date Signature

.. / .. / .. 



"Ma sécurité = ta sécurité" 

Vous venez d!intégrer le SIVOM et pour nous, il est très important de 
réussir votre intégration dans notre système de prévention des risques 
liés au travail et à l!environnement.
 
C!est pourquoi nous avons élaboré ce livret pratique Santé, Sécurité, 
Environnement. 

Ce livret est pour vous, ayez-le toujours à portée de main et 
consultez le périodiquement. 
Vous y trouverez des renseignements qui pourrons sauver votre 
vie ou celle d!un collègue de travail. 

Mais surtout rappelez vous à chaque instant que la sécurité est 
l!affaire de tous et qu!elle vous concerne également.

Si des doutes ou des questions subsistent, adressez-vous à votre 
responsable de Service ou au service Hygiène-Sécurité-Environne-
ment-Travaux (1er étage du bâtiment Technique)

Bienvenue parmi nous "

Le Directeur Général
David Nadeau



La politique 
SSE

Le SIVOM de la Vallée de 
l!Yerres et des Sénarts a 
affirmé à de nombreuses 
reprises sa volonté de 
préserver l!environnement et 
s!est engagé dans des actions 
fortes, reconnues par la 
certification de son Système 
de Management 
Environnemental, selon le 
référentiel ISO 14001, en 
décembre 2005. 

Soucieux de la santé et 
sécurité de son personnel, de 
ses collaborateurs, 
fournisseurs et prestataires le 
SIVOM a intégré la santé et 
la sécurité selon le référentiel 
OHSAS 18001 dans un 
Système unique de 
Management de la Santé, 
de la Sécurité et de 
l!Environnement.



6 Objectifs concrets

Diminuer la fréquence et la gravité 

des accidents du travail,

Développer les actions de prévention,

Former et sensibiliser le personnel à la 

santé, la sécurité et l!environnement,

Augmenter le taux de valorisation des 

déchets collectés et ceux produits 

en interne,

Diminuer la pollution 

atmosphérique et sonore,

Économiser les ressources naturelles 

(eau, électricité, carburant, papier ")



Règlement intérieur

ARTICLE 1 : CHAMPS D!APPLICATION

1.1 - Ce règlement s!applique à tous les agents quel que soit l!endroit où ils se trouvent (lieu de 
travail, parking, restaurant d!entreprise").

ARTICLE 2 : HYGIENE ET SECURITE

2.1 - La consommation d!alcool est interdite sur les lieux de travail.
2.2 - La prise de repas sur les lieux de travail est interdite.
2.3 - L!accès au réfectoire n!est autorisé qu!entre 12h et 13h.
2.4 - Des armoires vestiaires sont mises à disposition du personnel qui devra les maintenir propre.
2.5 - Des douches sont à la disposition du personnel qui devra veiller à les maintenir propres.
2.6 - Chaque membre du personnel doit respecter les consignes de sécurité affichées sur les lieux de 
         travail.
2.7 - L!utilisation des moyens de protection (casque, lunettes, gants") est obligatoire.
2.8 - Les accidents sur les lieux de travail ou durant le trajet domicile-lieu de travail doivent être
         signalés à la hiérarchie et faire l!objet d!une déclaration d!accident de travail.
2.9 - Le personnel est tenu de se soumettre aux visites médicales obligatoires (périodiques, embauche
         ou reprise).

ARTICLE 3 : DISCIPLINE

3.1 - Les salariés devront respecter les horaires de travail affichés ainsi que les règles propres aux
        aménagements d!horaires.
3.2 - La durée du travail correspond au temps de travail effectif à l'exclusion du temps de repas.
3.3 - Les heures supplémentaires et les heures de récupération sont décidées par la direction.
3.4 - Le personnel ne peut introduire des personnes sans raison de service.
3.5 - Les sorties de l!établissement doivent faire l!objet d!une autorisation du responsable 
         hiérarchique ou de la direction du personnel.
3.6 - Les absences occasionnelles ou chroniques nécessitent la dépose d'un RTT ou d'un congé payé.
3.7 - Le personnel est tenu de conserver en bon état le matériel confié dans le cadre de l!exécution de
         son travail. Les éléments manquants qui seraient perdus donnent lieu à retenue sur salaire.
3.8 - Tout retard doit être justifié auprès du supérieur hiérarchique.
3.9 - Toute absence doit être justifiée dans les trois jours. L!absence  pour maladie, accident, enfant 
         malade doit faire l!objet d!un certificat médical envoyé dans les 48 heures.

Extrait du rêglement intérieur



Batiment public = interdiction de fumer !

3 zones fumeurs sont tolérées, 

devant les entrées :

- du bâtiment Administratif

- du bâtiment Technique

- de l!Atelier

Merci de jeter 

les mégots 

DANS 

les cendriers !

Il est interdit de fumer à l!intérieur 

des bâtiments et sur le site.



Le SIVOM vous fournit dès 
votre arrivée les EPI 
(Equipements de Protection 
Individuelle) adaptés 
à votre poste de travail.

Votre tenue  est de 
haute-visibilité pour 
permettre aux automobilistes 
de vous voir de loin. 

Il est donc interdit de
recouvrir votre tenue avec 
d!autres vêtements.

Pour votre sécurité vous êtes 
dans l!obligation de porter ces 
équipements.

En cas de problème de taille 
ou de détérioration, vous 
pouvez les échanger grâce au 
formulaire d!échange 
disponible auprès de votre 
Responsable de Service.

Equipements de Protection Individuellee
E.P.I.

LE PORT DES E.P.I. EST OBLIGATOIRE !

Pour être vu de jour
comme de nuit



E.P.I. quoi encore ...

Risque de chute
d'objet

Risque de heurt
ou de choc

Obligatoire dans la
halle de déchargement!

Risque lié
au bruit

Risque de
projection

Lunettes pour : 
la collecte des encombrants 

et DIB, l"utilisation de 
souffleurs, la manipulation 
de produits chimiques ...

Ri d h

E.P.I. pour la tête et les oreilles

E.P.I. pour les yeux et le visage

+

Risque de
rayonnement

Masque 
pour la soudure !

Bouchons d'oreilles 
pour la collecte du verre,

 l'utilisation de souffleurs, ...



E.P.I quoi encore ...

Risque d'inhalation de poussières, de
particules, de fibres, de gaz et de vapeurs

Ri d'i h l ti

E.P.I. pour voies respiratoires

E.P.I. pour le corps

Risque de chute de hauteur

Risque de noyade

Risque biologique

Risque Chimique

Risque routier

Risque mécanique, de coupure

Risque Thermique



E.P.I. pour membres inférieurs (pieds, jambes)

Ri d'i h l ti

E.P.I. pour membres supérieurs (mains, bras)

Risque mécanique
(perforation, écrasement, sectionnement...)

Risque chimique

Risque thermique

Risque de chute et de glissade

Risque mécanique, de manutention

Risque chimique

Risque thermique

Risque de chute et de glissade

2 tailles 
sont 

disponibles



PLAN DE CIRCULATION

Service 
Nettoiement

Ateliers

Direction
Service
Collecte



Vous travaillez sur un site où de nombreux véhicules 
peuvent être en circulation au même moment et 

vous y croiserez tous types de véhicules :  
légers, poids lourds, motos, camions, tractopelles... et des piétons !

Votre sécurité passe aussi par une bonne connaissance du système de 
circulation du lieu de travail.

Déchetterie



LES MANUTENTIONS MANUELLES

1
2

3

5 6
7

Superpositions des
centres de gravité du
corps et de la charge.

Fixation de la 
colonne vertébrale.

Action
des jambes.

Orientations et
mobilité des pieds.

rapidité de passage
sous la charge.

Direction de la poussée
 de la charge.



4

8 9

Recherche des 
points d'appui.

Utilisation du poids
du corps.

Prise des mains
en sécurité.

Les manutentions 
manuelles de charges 

effectuées dans de 
mauvaises conditions 

sont à l'origine de 
dommages corporels.

Voici les 9 principes 
fondamentaux 
permettant une 
manutention 
sans risque.



Une bonne position 
sur le marche pied du 

camion permet 
d'éviter des chutes

La position dans le cadre du travail

La manipulation d'un conteneur

Il est préférable de pousser plutôt que de tirer.

Une bo
sur le m

La position sur le marche pied



Dans votre travail, vous êtes amenés à cotoyer des 
déchets de toutes sortes. Si une hygiène stricte 
n'est pas respectée, vous vous exposez à des 

bactéries qui peuvent s'avérer nocives.
sur le marche pied du 

bo
sur le m

Dans votre travail vous êtes amenés à cotoyer

L'hygiène : jouez la prévention

Lavez-vous les mains après le travail

Laissez vos vêtements de travail dans votre vestiaire

Des douches sont à votre disposition



En cas d'accidentent
Les moyens d'alerte

1817 15
Sapeurs-pompiers :

Tout problème de secours

Police-Gendarmerie :
Tout problème de sécurité

ou d'ordre public

SAMU :
Tout problème urgent

de santé
(secours médicalisé)

Dans chaque service des agents ont été 
formés pour porter secours aux victi-
mes.

Cette liste est affichée dans tous les 
panneaux de Service et est régulière-
ment mise à jour.

Repérez dès votre 1er jour 

qui sont les SST de votre service "

D h i

Les secouristes du travail



Dans chaque bâtiment, vous trouverez une boîte à 
pharmacie contenant le matériel de 1ers secours.

Les véhicules Poids-Lourd sont équipés de petites 
boîtes à pharmacie.

Dans chaque bâtiment vous trouverezu

Les boîtes à pharmacie

Ce matériel est vital pour votre sécurité : 

assurez vous régulièrement qu!il est toujours 

présent et accessible. 

Sinon : remplir le formulaire présent dans la 

boîte et le transmettre à votre Responsable de Service

Conduite à tenir en cas d'accident

En cas d!accident grave, le témoin doit :

-Garder son calme,

-Protéger la victime : supprimer le ou les risques ayant 
provoqué l!accident,

-Alerter : appeler ou faire appeler le 15 (SAMU) et dire:
Adresse du SIVOM ( route du Tremblay à Varennes Jarcy), 

la nature de l!accident, le nombre de victimes, l!état des 
victimes,  n° de téléphone,

Surtout ne raccrochez pas le premier"

-Envoyer quelqu!un a l!entrée 
  pour guider les secours.

D h i



18
Sapeurs-pompiers :

Tout problème de secours

Conduite à tenir en cas d'incendie

En cas d!incendie, le témoin doit:
- Garder son calme
- Donner l!alarme (déclencheur manuel ou crier << au 
feu">> )
- Appeler ou faire appeler les pompiers
Adresse du SIVOM (route du Tremblay à Varennes 
Jarcy), la nature et origine de l!incendie,  n° de 
téléphone : 01.69.00.96.90
Surtout ne raccrochez pas le premier"
- Envoyer quelqu!un a l!entrée pour guider les 
secours
- Mettre en #uvre le matériel d!extinction, 
   sans prendre de risque
- Rejoindre le point de rassemblement- Rejoindre le point de rassemblement

Conduite à tenir en cas de déversement accidentel

En cas de déversement accidentel, le témoin doit :

- Garder son calme
- Se protéger (se munir d!EPI, sécuriser la zone)
- Alerter (prévenir la hiérarchie$)
- Eviter la propagation du produit : 

En protégeant les regards d!eaux pluviales, 

En appliquant l!absorbant, en mettant en place 
le kit anti pollution,

En arretant toutes les installations susceptibles 
de prolonger le déversement.



Conduite à tenir en cas d'évacuation

Dès que vous entendez le signal sonore d'évacuation :

- Fermez les fenêtres et portes avant de sortir 
calmement.

- Suivre les instructions des équipiers d'évacuation,

- Dirigez vous vers les sorties et issues de secours les plus 
proches sans précipitation,

- Ne revenez pas sur vos pas pour prendre vos affaires 
personnelles,

En cas de chaleur et fumée, 
baissez vous, l'air frais est près du sol.

- Rendez vous au point de rassemblement.

En cas d'impossibilité d'évacuer, enfermez vous dans une pièce, 
mouillez et calfeutrez la porte et manifestez vous à la fenêtre.

POINT DE 
RASSEMBLEMENT



POINT DE 
RASSEMBLEMENT

Personnel de
déchetterie
et usagers

Plan d'évacuation



POINT DE 
RASSEMBLEMENT

POINT DE 
RASSEMBLEMENT

Personnel du
nettoiement
Personnel du
nettoiementnettoiement

Personnel du garage,
de la collecte,

du bâtiment technique 
et de l'administration



Tri des déchets dans les locaux

CATALOGUES, 
REVUES, EMBALLAGES
(bouteilles plastiques, 
canettes, aérosols, !)

PILES CARTOUCHES 
imprimantes et 
photocopieurs

Hall 
d!accueil

Bureau service 
informatiqueHall d!accueil

Filières de 
dépollution 

et 
valorisation

Recyclage



PAPIER et 
BIODÉCHETS

PAPIER 
réutilisable en 

brouillon       
(A4 verso blanc)

Dans le sac
de la corbeille

Corbeille, 
côté sans 

sac

Réutilisation
en brouillon

Valorisation en 
compost et en électricité

Proximité de 
chaque 

photocopieur
Bureaux 

AUTRES 
DECHETS

(gobelets, films 
plastiques, !)

Le tri écologique des déchets et la collecte sélective sont les 
pratiques consistant à séparer et récupérer les déchets selon 
leur nature pour leur donner une « seconde vie » autre que 
celle de leur simple destruction



Tri des déchets dans la cantine

Emballages

Briques alimentaires

Journaux, magazines

Canettes métalliques

Aérosols, aluminium
Bouteilles plastiques

Cartonettes

Biodéchets

Sachets de café, thé
Epluchures 

de fruits et légumes

Restes alimentaires
Papiers souillés

Pain



ÉCHETS

Il s'agit des déchets organiques alimentaires ou végétaux, 
qui se décomposent en permettant la production de 
compost.

Biodéchets ?

Les résiduels : 
C'est tout ce qui ne va pas dans les autres bacs !

S'ils sont déposés dans les autres bacs, ils les polluent.

Pots de yaourt

Barquettes vides

Gobelets plastiques

Sachets de saucesSacs en plastique

Les résiduels
sont triés : les déchets 
non organiques sont 

évacués en centre 
d'enfouissement 
technique ou en 
incinération et 
produisent de 
l'lélectricité.



EN CAS D!ACCIDENT 
Alerter immédiatement l!un des services de secours  
     et préciser l!adresse ci contre 

        Depuis un poste fixe du SIVOM :  faire le 0 puis le numéro 

     

      Composer le : OU : 
     

   POMPIERS de Brunoy              18 01 60 47 20 94 
 

 
 

 POLICE de Brunoy                       17  01 60 47 91 50 

 GENDARMERIE de Brunoy          01 60 46 00 77 
 

 

 SAMU      15  01 60 87 15 11 

  
 Centre Assistance téléphonique 01 40 05 48 48 
 ANTI POISON  

HOPITAL C.H.U Renseignements   01 43 86 20 00 
 Villeneuve Réanimation   01 43 86 22 95 
 Saint Georges URGENCES   01 43 86 22 01 

HOPITAL privé 
Claude Gallien URGENCES   01 69 39 90 15

MEDECIN Dr VAN DE WEGHEVarennes-Jarcy 01 69 00 51 77 

OPHTALMO Dr PLIQUE Rue de la Gare-Brunoy 01 60 46 17 83

AMBULANCES DAVRIL – Brunoy   01 60 47 91 00
GOUIN – Combs la Ville 01 60 34 53 50

PHARMACIE SACHETTI – Mandres 01 45 98 90 81

EDF-GDF Dépannage ELECTRICITE 0 810 333 091
Corbeil-Essonnes DépannageGAZ 0 810 433 091

Service des Lyonnaise des Eaux

EAUX URGENCES 0 810 883 883 

 

  

 
 

 
 
 
Resp. màj :Resp. HSET 
Date màj : 20/02/09 
 

URBASYS :         
01 69 00 57 41              M. SEARA        06 88 84 87 64 
               M. PELTIER      06 27 26 10 82 
    

M. DIPEIN         06 82 50 71 26 
   M. YARAS         06 08 55 88  38 

          

SIVOM : 

Directeur Général :   06 20 31 17 11 
    Directrice Générale Adjointe :  06 20 31 17 08 

 Responsable d!Exploitation :  06 09 78 14 70 
    Responsable Atelier :  06 09 78 14 69 
    Responsable astreinte :  06 23 94 39 73 

- VOTRE RAPIDITÉ D!ACTION PEUT SAUVER UNE VIE - 

NUMEROS UTILES

DEPUIS UN POSTE FIXE DU SIVOM FAIRE LE "0" PUIS LE NUMERO


